
SQ-3504 (2016-08-10) 

Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 

Notre référence : 2604 276 
Le 27 avril 2026 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant le 
territoire de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 

Monsieur, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 14 avril 2026, visant à obtenir des documents 
existants concernant le territoire de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, et ce, pour la période du 1er janvier 
2020 au 14 avril 2026, plus précisément :  

1. Le nombre de postes autorisés, comblés, vacants ou temporairement non comblés;
2. Les effectifs policiers affectés à la patrouille, aux enquêtes et aux autres fonctions

opérationnelles, lorsque cette ventilation existe;
3. Les heures supplémentaires effectuées;
4. Les documents faisant état d’une réduction, d’une interruption, d’un réaménagement ou

d’un bris de couverture policière;
5. Les bilans, tableaux de bord, suivis de gestion, notes de service, courriels de transmission

ou présentations relatifs à la capacité opérationnelle ou au manque d’effectifs dans cette
région.

Aux termes des recherches effectuées, nous vous invitons à consulter les documents suivants : 

Les Rapports annuels de gestion pour les années visées, notamment les sections « Profil des régions » : 
https://www.sq.gouv.qc.ca/organisation/publications/ 

Les Rapports annuels d’activités des postes pour les années visées. Par exemple, ceux du District Est 
pour le territoire Bas-Saint-Laurent-Gaspésie de 2024-2025 sont disponibles au lien suivant :  
https://www.sq.gouv.qc.ca/organisation/publications/rapports-dactivites-postes-2024-2025/ 

Les Études de crédits pour les années visées, notamment les fiches du document 2024-2025 « Demande 
de renseignements particuliers de l’opposition officielle ». Par exemple : 

- L’effectif (policiers / civils) au 31 janvier 2024, réparti par district et par quart de travail, avec 
ventilation pour le nombre d’employés affectés aux patrouilles autoroutières; 
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- Le nombre d’heures et les coûts, par poste, du temps supplémentaire effectué à la SQ, en 
précisant le type d’activité auquel est relié le temps supplémentaire pour la période 2023-2024; 

- Concernant les policiers de la Sûreté du Québec, le nombre de policiers en arrêt de travail, 
ventilés par type d’emploi (patrouilleurs, enquêteurs, etc.) par région et par type d’arrêt de travail 
(santé mentale, blessures, etc.); 

- Concernant les manques d’effectifs dans la SQ, veuillez nous fournir, par corps d’emploi : A) Les 
effectifs manquants en 2023-2024; B) L’estimation des effectifs à combler en 2024-2025, 2025-
2026 et 2026-2027. 

Nous vous informons que les études de crédits de la Sûreté du Québec sont disponibles au lien suivant : 
https://www.bibliotheque.assnat.qc.ca/DepotNumerique v2/AffichageNotice.aspx?idn=4261 

Les versions des documents mentionnés précédemment de l’année financière 2025-2026 seront 
disponibles prochainement. En conformité avec l’article 13 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à 
vous rendre ultérieurement sur le site Internet de la Sûreté du Québec et de celui de l’Assemblée 
nationale pour les consulter. En effet, cette disposition prévoit que le droit d’accès à un document dont 
la publication est prévue dans un délai n’excédant pas six mois peut s’exercer par l’obtention 
d’information suffisante pour permettre au requérant de se le procurer lors de sa publication. 

Finalement, nous vous invitons à consulter des réponses à des demandes d’accès qui sont diffusées sur 
notre site Internet, notamment : 

- Présentation : Modèle d’étude de la charge de travail : Rencontre – conseil des maires de la MRC 
de La Haute-Gaspésie : 

https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2024/07/2024-07-11-effectifs-mrc-haute-gaspesie.pdf 

- Présentation : Modèle d’étude de charge de travail et répartition des effectifs aux ententes : 
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2024/02/2023-11-16-repartition-effectifs.pdf 

- Bris de service : 
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2023/06/2023-06-20-bris-service.pdf 

Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 

Vous trouverez, ci-joint, l’article de loi cité ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé




